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 1. Message from the President 

Dear ESIL members,  
Dear friends and colleagues,  
 
This spring ―Fukushima‖ and ―Tahrir Square‖ have become names that no longer simply refer 
to geographical places. They mark events which, although occurring outside Europe, concern 
Europeans just as they concern everyone else on this planet. We, as international lawyers, 
should contribute to developing legal concepts and mechanisms (such as ―risk management‖ 
or ―R2P‖) which will eventually form one dimension of the political, humanitarian and technical 
responses now required. Such an approach need not result in naïve legal engineering or 
lawyers‘ hubris but is, I submit, a possible and sensible way to achieve the goals and 
objectives of our Society.   
 
Since the last newsletter was circulated, there has been a lot of activity in and around the 
Society. I met quite a few ESIL members at the annual meeting of the American Society of 
International Law in Washington in March, and I am pleased to say that many of them were 
visible on panels there. Whilst there, I also had the opportunity to make arrangements for a 
joint symposium, organised by ESIL, ASIL and the EJIL, to be held in Florence on 24-25 
October on the intriguing theme ―Global Public Goods and the Plurality of Legal Orders‖. The 
symposium will be hosted by Francesco Francioni, Vice President of ESIL and member of the 
EJIL Editorial Board. More information will follow shortly. 
 
Our next event is, of course, the ESIL Research Forum in Tallinn on 27-28 May. The response 
to the call for papers was overwhelming and the organisers, headed by Lauri Mälksoo of Tartu 
University, were able to select particularly exciting papers for presentation. That enthusiastic 
response was matched by the number of registrations and it will undoubtedly be a very 
stimulating, albeit crowded, event!  
 
I am looking forward to welcoming many of you to that lively crowd later this month. 
 
Anne Peters. 
 

La newsletter en français suit le texte en anglais. Pour y accéder directement, 
veuillez cliquer ici ou faites défiler cet écran vers le bas 

 2. Guest Editorial 
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‘Les résolutions 1973 et 1975 (2011) du Conseil de Sécurité: une mutation tranquille’ 
 
Alain Pellet, Professeur à l’Université Paris Ouest, Nanterre-La Défense; membre et ancien 
président de la Commission du Droit international; associé de l’Institut de Droit international 
 
En moins de quinze jours, le Conseil de sécurité, « agissant en vertu du chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies », a, par deux fois, autorisé le recours à « tous les moyens 
nécessaires » pour la mise en œuvre de certaines dispositions arrêtées par lui, en ce qui 
concerne respectivement la situation en Libye d‘une part, en Côte d‘Ivoire d‘autre part. En elles
-mêmes ces autorisations sont loin d‘être anodines : cette expression revient, on le sait, à 
autoriser le recours à la force armée. 
 
Utilisée par la résolution 2621 (XXV), portant Programme d‘action pour l‘application intégrale 
de la Déclaration 1514 (XV) qui réaffirmait « le droit inhérent des peuples coloniaux de lutter 
par tous les moyens nécessaires contre les puissances coloniales qui répriment leur aspiration 
à la liberté et à l‘indépendance », elle le fut à nouveau par les résolutions, du Conseil de 
sécurité, 678 (1990) à la suite de l‘invasion du Koweït par l‘Iraq, 794 (1992) pour permettre la 
peu convaincante opération Restore Hope en Somalie ou 940 (1994) pour « instaurer un 
climat sûr et stable » en Haïti et permettre « un prompt retour du Président légitimement élu ». 
Alors que l‘autorisation donnée aux États membres des Nations Unies d‘utiliser tous les 
moyens nécessaires pour assurer l‘exécution des résolutions antérieures du Conseil 
concernant l‘Iraq pouvait relever d‘une lecture imaginative mais plausible du chapitre VII, les 
deux autres tentatives allaient très au-delà, sans que l‘on sût quel pouvait bien en être le 
fondement véritable même si les chantres de la responsabilité de protéger avaient tenté de l‘y 
rattacher. 
 
Les résolutions 1973 et 1975 leur donnent raison : en dépit de l‘invocation rituelle mais 
passablement artificielle, du chapitre VII, c‘est bien « la responsabilité qui incombe aux 
autorités libyennes de protéger la population libyenne » et celle « de la Côte d‘Ivoire de 
protéger tous les droits de l‘homme et toutes les libertés fondamentales » qui justifient 
l‘intervention armée de la communauté internationale par États interposés. Voici un signe 
nouveau mais fort de la « communautarisation » du droit international et de l‘action des 
Nations Unies : le Conseil de sécurité confirme que la situation humanitaire dans un seul État 
peut constituer une menace contre la paix – ce qui ne saurait faire de doute depuis 
longtemps ; mais, allant plus loin, il lie (et à juste titre) cette constatation à l‘idée que la 
protection des droits fondamentaux de la population dans un pays concerne la communauté 
internationale toute entière, du moins en cas de carence des autorités nationales. Dans le 
même mouvement, sans se substituer à la C.P.I., il en appelle à la responsabilité des auteurs 
des attaques contre la population civile qui « pourraient constituer des crimes contre 
l‘humanité ». 
 
Certes, dans les deux résolutions, le Conseil réaffirme, en des termes presque identiques, son 
ferme attachement à la souveraineté, à l‘indépendance, à l‘intégrité territoriale et à l‘unité 
nationale des deux pays en cause et il prend soin d‘impliquer autant que faire se peut – voire 
un peu plus – les organisations régionales concernées (Union africaine, Organisation de la 
Conférence islamique et Ligue des États arabes dans le cas de la Libye ; Union africaine aussi 
et CEDEAO dans celui de la Côte d‘Ivoire). Mais, allant très au-delà de la conception timorée 
de la responsabilité de protéger timidement promue par les résolutions 43/131, 45/100 et 
46/182 de l’Assemblée générale et consacrée sans enthousiasme par les textes du Millénaire 
et le Sommet mondial de 2005, il saute le pas et autorise formellement, le recours à la force 
armée. Ce faisant, il fait usage du « droit (...) d‘intervenir dans un État membre (...) dans 
certaines circonstances graves, à savoir : les crimes de guerre, le génocide et les crimes 
contre l‘humanité » dont se prévaut (sans l‘exercer sérieusement) l‘Union africaine en vertu de 
l‘article 4.h) de son Acte constitutif. 
 
Dans son Rapport sur l’activité de l’Organisation pour 1991, le Secrétaire général des Nations 
Unies Boutros Boutros-Ghali écrivait : « Il n‘y a pas lieu de s‘enferrer dans le dilemme respect 
de la souveraineté — protection des droits de l‘homme. (...) Ce qui est en jeu, ce n‘est pas le 
droit d‘intervention, mais bien l‘obligation collective qu‘ont les États de porter secours et 
réparation dans les situations d‘urgence où les droits de l‘Homme sont en péril ». Vingt ans 
plus tard, les résolutions 1973 et 1975 du Conseil de sécurité donnent un début de réalité à 
cette ardente obligation. 
 

 3. 4th ESIL Research Forum in Tallinn 

The preparations for the 4th ESIL Research Forum (Tallinn, 26-28 May 2011) are going very 
very well. 150 individuals have registered for the Research Forum and, due to constraints of 
space, the organizers had to close registration on 1 April 2011. However, a major innovation is 
that the panels and plenaries that will take place in the building of the Estonian Academy of 
Sciences on 27 and 28 May 2011 will be broadcast live on the website of 'University of Tartu 
Television': www.uttv.ee. Thus everybody - including those ESIL members who did not get a 
chance to register for the Tallinn Research Forum - can still follow the event live on Internet. 
The organizers hope to make the videos of other panels available at a later date. 
 

 4. ESIL-ASIL-EJIL-Hiil Symposium, Florence, October 2011 

The European Society of International Law and the American Society of International Law are 
jointly organising, in cooperation with the European Journal of International Law, a symposium 
on "Global Public Goods and the Plurality of Legal Orders". The symposium is arranged in 
collaboration with the HiiL Project on Transnational Regulatory Regimes and the Academy of 
European Law at the EUI and will take place at the EUI, Florence, on 24-25 October 2011 and 
will explore whether and how the co-existence, interaction, and possible antagonism of 
different legal orders - international law, EU law, transnational private regulation - and their 
driving agents (regulators, contract-makers, courts) contribute to creating and maintaining 
global public goods, such as climate, financial stability, nuclear safety, health, environmental 
quality, and global cultural goods. A detailed programme will be circulated later in the year and 
will be posted on the ESIL website as soon as it is available. 

Francesco Francioni, European University Institute (EUI) 
 

 5. News from the Feminism and International Law Interest Group 

A one-day workshop held at the University of Leicester on Thursday 28th April celebrated the 
launch of ESIL‘s new interest group on Feminism and International Law.  ‗International Law 
and Feminist Futures‘ brought together academics and academics from various countries, 
including Germany, Italy and the UK, committed to feminist approaches in order to develop and 
share their research, generate ideas for future events and collaborations and consider what 
contribution feminist analysis can make to the future of international law.  A rousing keynote 
speech, which examined the paradoxes of feminist engagement with law‘s engrained power 
structures, in particular Security Council Resolutions on women and peace and security issues, 
was given by Professor Dianne Otto (University of Melbourne, Australia).  The workshop also 
benefitted from lively input from a significant number of young academics, which highlighted 
the current and developing nature of the topic and its importance to the future of international 
law.  
 
The launch event kicks off what is planned to be regular and on-going collaboration between a 
new generation of European feminist scholars of international law.  The event ended with a 
roundtable discussion in which a shared commitment to bring feminist transformations to the 
mainstream of the international law discourse emerged; and with this in mind, the interest 
group will be running a panel and another roundtable discussion at the ESIL Research Forum 
in Tallinn in May.  The group are also keen to encourage virtual collaboration through their blog 
(hosted at http://igfemlaw.wordpress.com). We look forward to welcoming those not only 
researching in this area but those interested in evaluating the contributions Feminist 
perspectives can offer international law. 
 
Loveday Hodson and Troy Lavers, University of Leicester. 
 

 6. Making the Invisible College… More Visible 

One of the main impetus for the establishment of the European Society of International Law 
was the need for a forum that would facilitate greater interaction among international lawyers, 
in Europe and beyond. With this in mind, ESIL recently launched MILE 2.0, the latest 
development in its ‗Mapping International Law‘ project. MILE 2.0 offers our members the 
possibility to create their own professional profile and to manage it online, at the click of a 
button. All profiles can then be browsed or searched through a powerful search engine. 
 
Nearly 60 members – from academia, international organisations, NGOs and government 
agencies – have already signed-up to MILE 2.0, with the numbers growing rapidly. Have a look 
for yourself here. 
 
If you haven‘t already done so, we strongly encourage you to sign up. Registration is free and 
only takes a minute. Just click here, follow the easy instructions, and make the ‘invisible 
college‘ of international law … a little more visible ! 
 

Ashgate is a leading international publisher of law and legal studies books. Our authors come from 

a variety of jurisdictions and subject specialisms and write on a wide range of legal topics, 
including human rights law, environmental law, criminal law, international law, philosophy and 
theory. The 2011 Law and Legal Studies catalogue  is now available to download from our 
website. Don't forget, all orders placed on www.ashgate.com/law receive a 10% discount! 

If you would like to be kept updated about our publications in Law and Legal Studies, or any other 
subject, you can sign up for our email updates at www.ashgate.com/updates. Or, you can follow 

the latest Ashgate Law updates on twitter: twitter.com/ashgatelaw  
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 1. Message de la Présidente 

Chers membres de la SEDI, 
Chers amis et collègues, 
 
Depuis ce printemps, ‗Fukushima‘ et la ‗Place Tahrir‘ sont devenus bien plus que de simples 
lieux géographiques. Ces noms dénotent des évènements qui, bien qu‘ayant eu lieu hors 
d‘Europe, concernent les Européens au même titre que le reste du monde. Notre rôle en tant 
qu‘internationalistes devrait être de contribuer au développement de concepts et de 
mécanismes juridiques (tels les concepts de ‗gestion du risque‘ ou de ‗responsabilité de 
protéger‘) qui finiront par représenter un aspect des réponses politiques, humanitaires et 
techniques à ces évènements. Cette tache peut être remplie sans sombrer dans la naïveté ou 
l‘orgueil du juriste et représente, je le crois, l‘une des manières possibles de remplir les 
objectifs de notre Société. 
 
De nombreuses activités se sont déroulées depuis la publication de la dernière newsletter. J‘ai 
eu le plaisir de rencontrer un certain nombre de membres de la SEDI lors de la conférence 
annuelle de l‘American Society of International Law à Washington en mars dernier, où bon 
nombre d‘entre eux étaient d‘ailleurs présents à titre d‘intervenants.  A cette occasion, j‘ai eu 
l‘opportunité également de finaliser l‘organisation d‘un symposium conjoint organisé par la 
SEDI, l‘ASIL et le JEDI et qui aura lieu à Florence les 24 et 25 octobre 2011 sur le thème 
intrigant des ‗Bien publics mondiaux et la pluralité des ordres juridiques‘. Le symposium sera 
présidé par Francesco Francioni, vice-président de la SEDI et membre du comité éditorial du 
JEDI. De plus amples informations seront disponibles sous peu. 
 
Notre prochain évènement est bien entendu le 4e Forum de Recherche à Tallinn (27-28 mai). 
Les réponses à l‘appel à contributions ont été extrêmement nombreuses et les organisateurs, 
sous la houlette de Lauri Mälksoo de l‘Université de Tartu, ont eu la chance de pouvoir 
sélectionner des contributions aussi originales qu‘intéressantes. L‘enthousiasme suscité par le 
Forum de recherche s‘est également traduit par un nombre d‘inscriptions très élevé et nous 
sommes déjà en mesure d‘affirmer que nous ferons salle comble ! 
 
Je me réjouis à l‘idée de vous accueillir nombreux à Tallinn et lors de nos prochains 
évènements. 
 
Anne Peters. 
 

 2. L’Editorial de l’Invité 
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‘Les résolutions 1973 et 1975 (2011) du Conseil de Sécurité: une mutation tranquille’ 
 
Alain Pellet, Professeur à l’Université Paris Ouest, Nanterre-La Défense; membre et ancien 
président de la Commission du Droit international; associé de l’Institut de Droit international 
 
En moins de quinze jours, le Conseil de sécurité, « agissant en vertu du chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies », a, par deux fois, autorisé le recours à « tous les moyens 
nécessaires » pour la mise en œuvre de certaines dispositions arrêtées par lui, en ce qui 
concerne respectivement la situation en Libye d‘une part, en Côte d‘Ivoire d‘autre part. En elles
-mêmes ces autorisations sont loin d‘être anodines : cette expression revient, on le sait, à 
autoriser le recours à la force armée. 
 
Utilisée par la résolution 2621 (XXV), portant Programme d‘action pour l‘application intégrale 
de la Déclaration 1514 (XV) qui réaffirmait « le droit inhérent des peuples coloniaux de lutter 
par tous les moyens nécessaires contre les puissances coloniales qui répriment leur aspiration 
à la liberté et à l‘indépendance », elle le fut à nouveau par les résolutions, du Conseil de 
sécurité, 678 (1990) à la suite de l‘invasion du Koweït par l‘Iraq, 794 (1992) pour permettre la 
peu convaincante opération Restore Hope en Somalie ou 940 (1994) pour « instaurer un 
climat sûr et stable » en Haïti et permettre « un prompt retour du Président légitimement élu ». 
Alors que l‘autorisation donnée aux États membres des Nations Unies d‘utiliser tous les 
moyens nécessaires pour assurer l‘exécution des résolutions antérieures du Conseil 
concernant l‘Iraq pouvait relever d‘une lecture imaginative mais plausible du chapitre VII, les 
deux autres tentatives allaient très au-delà, sans que l‘on sût quel pouvait bien en être le 
fondement véritable même si les chantres de la responsabilité de protéger avaient tenté de l‘y 
rattacher. 
 
Les résolutions 1973 et 1975 leur donnent raison : en dépit de l‘invocation rituelle mais 
passablement artificielle, du chapitre VII, c‘est bien « la responsabilité qui incombe aux 
autorités libyennes de protéger la population libyenne » et celle « de la Côte d‘Ivoire de 
protéger tous les droits de l‘homme et toutes les libertés fondamentales » qui justifient 
l‘intervention armée de la communauté internationale par États interposés. Voici un signe 
nouveau mais fort de la « communautarisation » du droit international et de l‘action des 
Nations Unies : le Conseil de sécurité confirme que la situation humanitaire dans un seul État 
peut constituer une menace contre la paix – ce qui ne saurait faire de doute depuis 
longtemps ; mais, allant plus loin, il lie (et à juste titre) cette constatation à l‘idée que la 
protection des droits fondamentaux de la population dans un pays concerne la communauté 
internationale toute entière, du moins en cas de carence des autorités nationales. Dans le 
même mouvement, sans se substituer à la C.P.I., il en appelle à la responsabilité des auteurs 
des attaques contre la population civile qui « pourraient constituer des crimes contre 
l‘humanité ». 
 
Certes, dans les deux résolutions, le Conseil réaffirme, en des termes presque identiques, son 
ferme attachement à la souveraineté, à l‘indépendance, à l‘intégrité territoriale et à l‘unité 
nationale des deux pays en cause et il prend soin d‘impliquer autant que faire se peut – voire 
un peu plus – les organisations régionales concernées (Union africaine, Organisation de la 
Conférence islamique et Ligue des États arabes dans le cas de la Libye ; Union africaine aussi 
et CEDEAO dans celui de la Côte d‘Ivoire). Mais, allant très au-delà de la conception timorée 
de la responsabilité de protéger timidement promue par les résolutions 43/131, 45/100 et 
46/182 de l’Assemblée générale et consacrée sans enthousiasme par les textes du Millénaire 
et le Sommet mondial de 2005, il saute le pas et autorise formellement, le recours à la force 
armée. Ce faisant, il fait usage du « droit (...) d‘intervenir dans un État membre (...) dans 
certaines circonstances graves, à savoir : les crimes de guerre, le génocide et les crimes 
contre l‘humanité » dont se prévaut (sans l‘exercer sérieusement) l‘Union africaine en vertu de 
l‘article 4.h) de son Acte constitutif. 
 
Dans son Rapport sur l’activité de l’Organisation pour 1991, le Secrétaire général des Nations 
Unies Boutros Boutros-Ghali écrivait : « Il n‘y a pas lieu de s‘enferrer dans le dilemme respect 
de la souveraineté — protection des droits de l‘homme. (...) Ce qui est en jeu, ce n‘est pas le 
droit d‘intervention, mais bien l‘obligation collective qu‘ont les États de porter secours et 
réparation dans les situations d‘urgence où les droits de l‘Homme sont en péril ». Vingt ans 
plus tard, les résolutions 1973 et 1975 du Conseil de sécurité donnent un début de réalité à 
cette ardente obligation. 
 

 3. 4e Forum de Recherche de la SEDI à Tallinn 

Les préparatifs pour le 4e Forum de Recherche de la SEDI (Tallinn, 26-28 mai 2011) vont bon 
train. 150 personnes se sont inscrites pour le Forum et, en raison du nombre limité de places, 
les organisateurs ont été contraints de clore les inscriptions le 1er Avril 2011. L'une des 
innovations majeures de ce Forum de Recherche sera cependant la vidéo-transmission des 
ateliers et des séances plénières se déroulant dans le bâtiment de l'Académie des Sciences 
d'Estonie les 27 et 28 mai, en direct et en ligne sur le site 'University of Tartu Television': 
www.uttv.ee. Les débats seront ainsi accessibles à tous, y compris aux membres de la SEDI 
qui n'ont pas eu la chance de s'inscrire au Forum de Recherche. Les organisateurs espèrent 

également mettre en ligne les vidéos des autres panels à une date ultérieure. 
 

 4. Symposium SEDI-ASIL-JEDI-HiiL, Florence, Octobre 2011 

La Société Européenne de Droit International et la Société Américaine de Droit International 
organisent conjointement, et en coopération avec le Journal Européen de Droit International, 
un symposium sur ‗Les biens publics mondiaux et la pluralité des ordres juridiques‘. Le 
symposium est organisé en collaboration avec le Projet HiiL sur les Régimes de 
Règlementation Transnationaux et l‘Académie de Droit Européen à l‘EUI. Le symposium aura 
lieu à l‘EUI à Florence les 24 et 25 octobre 2011 et s‘intéressera à la question de savoir si, et 
comment, la coexistence, l‘interaction, voire l‘antagonisme entre différents ordres juridiques – 
droit international, droit de l‘UE, réglementation privée transnationale – et entre différents 
agents juridiques (régulateurs, contractants, cours et tribunaux) contribuent à créer et à 
préserver les bien public mondiaux tels que le climat, la stabilité financière, la sécurité 
nucléaire, la qualité de l‘environnement ou les biens culturels mondiaux. Un programme 
détaillé sera mis en circulation un peu plus tard dans l‘année et sera publié sur le site de la 
SEDI. 
 
Francesco Francioni, European University Institute (EUI). 
 

 5. Groupe de Recherche sur le Féminisme et le droit international 

Le lancement officiel du groupe de recherche de la SEDI sur le féminisme et le droit 
international a eu lieu à Leicester le 28 Avril à l‘occasion d‘un workshop sur ‗le droit 
international et les futurs du féminisme‘. Le workshop d‘une journée a réuni des universitaires 
de nombreux pays, dont l‘Allemagne, l‘Italie et le Royaume Uni, venus partager leur recherche, 
proposer des idées pour de prochains évènements et considérer ensemble ce que l‘analyse 
féministe peut apporter au droit international. La professeure Dianne Otto de l‘Université de 
Melbourne a délivré un discours d‘ouverture passionnant sur les paradoxes de l‘analyse 
féministe des structures de pouvoir du droit, en mettant l‘accent notamment sur les résolutions 
du Conseil de Sécurité sur les femmes et le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. A cela sont venues se rajouter de nombreuses contributions de jeunes 
universitaires soulignant toute l‘actualité de cette problématique et son importance pour les 
développements futurs du droit international. 
 
Ce lancement officiel marque le commencement d‘une collaboration régulière et continue entre 
les membres d‘une nouvelle génération d‘internationalistes féministes européen(ne)s. Le 
workshop s‘est clos par une table ronde durant laquelle s‘est exprimé le souhait de travailler à 
une plus grande diffusion des idées et des approches féministes au sein de la discipline du 
droit international. C‘est avec cet objectif à l‘esprit que le groupe de recherche organisera un 
panel et une table ronde lors du 4e Forum de Recherche de la SEDI à Tallinn à la fin du mois. 
Le groupe de recherche souhaite également encourager la collaboration virtuelle entre ses 
membres par l‘intermédiaire de son blog (http://igfemlaw.wordpress.com). Nous espérons vous 
accueillir nombreux, que vous soyez féministes ou que vous désiriez simplement vous faire 
une idée de ce que les perspectives féministes ont à offrir au droit international. 
 
Loveday Hodson and Troy Lavers, Université de Leicester. 

 

 6. Rendre le Collège Invisible… Plus Visible 

L‘un des principaux objectifs ayant motivé la création de la SEDI est la nécessité de mettre en 
place un réseau européen permettant de développer les échanges entre internationalistes. 
C‘est dans cet esprit que la SEDI vient de lancer MILE 2.0, le dernier volet de son projet 
‗Cartographie du Droit International‘. MILE 2.0 offre la possibilité à nos membres de créer leur 
propre profil professionnel et de le contrôler en ligne, d‘un simple clic de souris. 
 
Près de 60 membres - universitaires, étudiants, fonctionnaires nationaux et internationaux - se 
sont déjà inscrits et de nouveaux membres joignent MILE 2.0 quotidiennement. Jugez-en par 
vous-même en consultant les profils ici. 
 
Si vous ne l‘avez pas déjà fait, nous vous encourageons à vous inscrire. L‘inscription est 
gratuite et ne prend que quelques minutes. Cliquez ici, suivez les instructions, et rendez le 
‗collège invisible‘ du droit international… un peu plus visible! 
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